
Rentrée 2026 
 
 
 

A l’attention des Parents d’élèves 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous envisagez d’inscrire votre enfant pour la rentrée prochaine au Lycée NOTRE DAME de la 
PAIX. 
 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez. 
 

Le dossier de demande d’inscription est à nous retourner complété et 
accompagné des pièces demandées. 
(Informations Page 4 du dossier d’inscription). 
 
Dès réception, il sera enregistré et un accusé réception vous sera transmis par mail. 
 
En fin de troisième trimestre, merci de nous faire parvenir les derniers éléments du dossier et 
notamment une copie du bulletin du 3° trimestre (ou 2ème semestre) ainsi que l’avis du Conseil 
de Classe (si ce dernier ne figure pas au bas du bulletin). 
 

L’inscription deviendra définitive lorsque l’Avis du Conseil de Classe transmis sera en 
accord avec la demande. 
 
Au cas où l’avis du conseil de classe de fin d’année ne serait pas en accord avec la classe 
demandée, l’inscription dans cette classe ne pourra être maintenue. 
 

Nous sommes à votre disposition pour une afin d’accompagner votre enfant dans son parcours 
de formation et son projet. Vous pouvez à cet effet, prendre rendez-vous auprès du secrétariat 
des inscriptions.  
 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations dévouées. 
 

 Mme Karin GOENVIC 
 

      Directrice 

 
 

Lycée privé Notre Dame de la Paix    - 6 rue des ormes – CS90074  - 56275 PLOEMEUR Cedex   
Tél. 02.97.37.20.68 secretariat@lapaix.org site internet : saintlouislapaix.com  


